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1 : Les servitudes d’utilité publique opposables au P.L.U. 
 
 
De nombreuses servitudes d’utilité publique, instituées par les lois et règlements particuliers, ont un effet sur 
la constructibilité du sol. L’article L.151-43 du Code de l’Urbanisme précise que "les plans locaux 
d'urbanisme comportent en annexe les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et figurant sur 
une liste dressée par décret en Conseil d'Etat." 
Les servitudes d’utilité publique se divisent en quatre grandes catégories : 
 

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine ; 
 

- les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements ; 
 

- les servitudes relatives à la défense nationale ; 
 

- les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 
 
Les servitudes d’utilité publique doivent obligatoirement être respectées par le P.L.U. Selon leur importance, 
elles ont une influence directe ou indirecte sur la réalisation du projet qu’entend porter la commune. 
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1.1 : Les servitudes relatives à la conservation du patrimoine  
 

Patrimoine culturel 
 
Monuments historiques 
 
AC 1 : Servitude de protection des monuments historiques 
 

Code Désignation Actes particuliers Bénéficiaire 

AC1 Château du Rancy Inv. MH. : 7 septembre 1993 
U.D.A.P. du 

Val-de-Marne 

AC1 Château du Rancy : terrain Inv. MH. : 7 septembre 1993 
U.D.A.P. du 

Val-de-Marne 

AC1 Ferme du Rancy : colombier Inv. MH. : 3 février 1993 
U.D.A.P. du 

Val-de-Marne 

AC1 Ferme du Rancy : ferme Inv. MH. : 3 février 1993 
U.D.A.P. du 

Val-de-Marne 

AC1 Ferme et colombier : terrain Inv. MH. : 3 février 1993 
U.D.A.P. du 

Val-de-Marne 

 
Périmètre Délimité des Abords 

 

Code Désignation Actes particuliers Bénéficiaire 

AC1-PDA PDA: Château du Rancy Est DCM du 27 septembre 2007 
U.D.A.P. du 

Val-de-Marne 

AC1-PDA PDA: Château du Rancy Ouest DCM du 27 septembre 2007 
U.D.A.P. du 

Val-de-Marne 

 
Effets de la servitude 
 
Autorisation préalable pour toute construction nouvelle, démolition, déboisement, transformation ou 
modification située dans le champ de visibilité de l'édifice protégé. 
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1.2 : Les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 
 

Canalisations 
 
Produits chimiques 
 
SUP1 : Maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d'hydrocarbures et de produits chimiques 
 

Code Désignation Actes particuliers Bénéficiaire 

SUP1 
Canalisation DN100-1967-

BONNEUIL_S/MARNE_ZUP 
Art. préfectoral n°2016/2490  

du 29 juillet 2016 
GRTgaz 

SUP1 
Canalisation DN100-1980-

BRT_BONNEUIL_S/MARNE_Fabien 
Art. préfectoral n°2016/2490  

du 29 juillet 2016 
GRTgaz 

SUP1 
Canalisation DN150-1960-

VILLENEUVE_ST_GEORGES-
BONNEUIL_S/MARNE_Varennes 

Art. préfectoral n°2016/2490  
du 29 juillet 2016 

GRTgaz 

SUP1 
Canalisation DN150-1967-

SUCY_EN_BRIE_DP_B2340- 
SUCY_EN_BRIE 

Art. préfectoral n°2016/2490  
du 29 juillet 2016 

GRTgaz 

SUP1 
Canalisation DN150-1973-

DP_BONNEUIL_VARENNES- 
BONNEUIL_VARENNES 

Art. préfectoral n°2016/2490  
du 29 juillet 2016 

GRTgaz 

SUP1 
Canalisation DN150/100-1965-

BONNEUIL/MARNE- 
BOISSY_ST_LEGER 

Art. préfectoral n°2016/2490  
du 29 juillet 2016 

GRTgaz 

SUP1 
Installation BONNEUIL-SUR-MARNE 

FABIEN - 94011 
Art. préfectoral n°2016/2490  

du 29 juillet 2016 
GRTgaz 

SUP1 
Installation BONNEUIL-SUR-MARNE 

VARENNES - 94011 
Art. préfectoral n°2016/2490  

du 29 juillet 2016 
GRTgaz 

SUP1 
Installation BONNEUIL-SUR-MARNE  

ZUP - 94011 
Art. préfectoral n°2016/2490  

du 29 juillet 2016 
GRTgaz 

 
Effets de la servitude 
 
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture 
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis défavorable 
du transporteur, l’avis favorable du préfet au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R.555-31 du 
Code de l’Environnement.  
 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de Bonneuil-sur-Marne  Annexes 

 

 6 
 

 

 
 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de Bonneuil-sur-Marne  Annexes 

 

 7 
 

 

 
 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de Bonneuil-sur-Marne  Annexes 

 

 8 
 

 

 
 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de Bonneuil-sur-Marne  Annexes 

 

 9 
 

 

 
 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de Bonneuil-sur-Marne  Annexes 

 

 10 
 

 

 
 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de Bonneuil-sur-Marne  Annexes 

 

 11 
 

 

 
 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de Bonneuil-sur-Marne  Annexes 

 

 12 
 

 

 
 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de Bonneuil-sur-Marne  Annexes 

 

 13 
 

 

 
 
 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de Bonneuil-sur-Marne  Annexes 

 

 14 
 

Eaux et assainissement 
 
A 5 : Servitude pour la pose des canalisations publiques d’eau potable et d’assainissement  
 

Code Désignation Actes particuliers Bénéficiaire 

A5 Canalisation d’eau potable Arrêté du 1er décembre 1978 
Sté 

Lyonnaise 
des Eaux 

 
Effets de la servitude 
 
Il est institué au profit des collectivités publiques, des établissements publics ou des concessionnaires 
de services publics qui entreprennent des travaux d'établissement de canalisations d'eau potable ou 
d'évacuation d'eaux usées ou pluviales une servitude leur conférant le droit d'établir à demeure des 
canalisations souterraines dans les terrains privés non bâtis, excepté les cours et jardins attenant aux 
habitations.  
La servitude donne à son bénéficiaire le droit : 
 

- d'enfouir une ou plusieurs canalisations ; 
- d'essarter les arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien de la canalisation ; 
- d'accéder au terrain dans lequel la conduite est enfouie, les agents chargés du contrôle 

bénéficiant du même droit d'accès 
- d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation. 

 
Les propriétaires et leurs ayants-droit doivent s'abstenir de faire tout ce qui serait de nature à nuire au 
bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de l'ouvrage. L'établissement de cette servitude 
ouvre droit à indemnité dont les contestations sont jugées comme en matière d'expropriation pour 
cause d'utilité publique. Si le rejet d'une demande de permis de construire a pour motif l'exercice du 
droit de servitude dans la parcelle considérée, son propriétaire peut requérir l'acquisition totale de la 
parcelle par le maître d'ouvrage, soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation. Si le permis de construire 
est accordé sous réserve d'un déplacement des canalisations, les frais de ce déplacement sont à la 
charge du bénéficiaire de la servitude. L'assiette de la servitude correspond à une zone tampon de 
3 mètres autour de l'ouvrage de collecte. 
 
 

Communications 
 
Circulation aérienne 
 
T 5 : Servitude aéronautique de dégagement  
 

Code Désignation Actes particuliers Bénéficiaire 

T5 Aéroport d’Orly Décret du 5 juin 1992 
DGAC/DAC-
Nord service 
urbanisme  
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Effets de la servitude 
 
Interdiction de créer ou obligation de modifier, voire de supprimer, des obstacles susceptibles de constituer 
un danger pour la circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de sécurité (lumineux, 
radioélectriques ou météorologiques) établis dans l'intérêt de la navigation aérienne. 
Interdiction de réaliser sur les bâtiments et autres ouvrages, frappés de servitude aéronautiques, des 
travaux de grosses réparations ou d'amélioration exemptés du permis de construire sans autorisation de 
l'autorité administrative. 
 
 
Cours d’eau 
 
EL3 : Servitude de halage et de marchepied, conservation du domaine public fluvial 
 

Code Désignation Actes particuliers Bénéficiaire 

EL3 mar Servitude de marchepied 
Art L.2131-2 du  

Code Général de la Propriété 
des Personnes Publiques 

Voies 
Navigable de 

France  

 
Effets de la servitude 
 
Les propriétaires riverains d’un cours d’eau domanial ne peuvent planter d’arbres ni se clore par haies 
ou autrement qu’à une distance de 3,25 mètres. Leurs propriétés sont grevées sur chaque rive de cette 
dernière servitude de 3,25 mètres, dite servitude de marchepied. 
 
Les propriétaires riverains d’un cours d’eau domanial sont tenus, dans l’intérêt du service de la 
navigation et partout où il existe un chemin de halage ou d’exploitation, de laisser le long des bords 
desdits cours d’eau domaniaux un espace de 7, 80 mètres de largeur. La servitude dont est grevée leur 
propriété est dite servitude de halage. 
 
 
Voies ferrées et aérotrain 
 
T1 : Servitude relative aux chemins de fer 
 

Code Désignation Actes particuliers Bénéficiaire 

T1 Zone ferroviaire 

loi du 15 juillet 1845 (police 
des chemins de fer), article 6 
du décret du 30 octobre 1935 

modifié 

SNCF 
RESEAU 

 
Effets de la servitude 
 
Sont applicables aux chemins de fer : 
 

- les lois et règlements sur la grande voirie ayant pour objet d'assurer la conservation des fossés, 
talus, haies et ouvrages, les dépôts de terre et autres objets quelconques ; 
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- les servitudes spéciales faisant peser des charges particulières sur les propriétés riveraines, 
afin d'assurer le bon fonctionnement du service public ferroviaire ; 

- les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics. 
 
L'obligation d'alignement s'impose aux riverains de la voie ferrée et à ceux des dépendances du 
domaine public ferroviaire (gares, cours de gares), ainsi qu'aux riverains des avenues d'accès non 
classées dans une autre voirie. 
L'alignement accordé est notifié à l'intéressé par arrêté préfectoral et a pour but essentiel d'assurer le 
respect des limites du chemin de fer. 
 
 

Energie 
 
Electricité et gaz 
 
I3 : Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz 
 

Code Désignation Actes particuliers Bénéficiaire 

I3 Férolle-Attilly-Alfortville 

Arrêté du 29 décembre 1983 
(DUP) 

Arrêté du 24 avril 1984 
(application) 

GRT Gaz de 
France 

 
Effets de la servitude 
 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès des agents de l'entreprise 
exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être 
exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales, sauf en cas d'urgence pour assurer la 
continuité du service. Aucune activité, ni aucun obstacle ne doit compromettre l’intégrité des 
canalisations ou s’opposer à l’accès des moyens d’intervention dans une bande de terrain d’au moins 
cinq mètres de largeur. 
 
GRT gaz doit être consulté - dès lors qu’un projet de construction se situe à proximité d’un de ses 
ouvrage gaz et dès le stade d’avant projet sommaire - à l’adresse suivante : 
 

GRT gay – Direction des opérations 
Département Maintenance Données Techniques et Travaux tiers 

2, rue PierreTimbaud 
92238 Gennevilliers Cedex 
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I4 : Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques 
 

Code Désignation Actes particuliers Bénéficiaire 

I4 

Liaison aérienne 225kV  
N°1 Arrighi-Morbras  
Réseau stratégique 

 
Liaison aérienne 225kV  

N°2 Arrighi-Morbras  
Réseau stratégique 

 
Liaison aérienne 225kV  

N°1 Morbras-Villeneuve-Saint-Georges 
Réseau stratégique 

Arrêté du 23 mars 1984 
(DUP) 

 
Arrêté du 18 juillet 1985 

(application) 

RTE 
 

 
Les coordonnées du Groupe Maintenance réseau chargé de la mise en œuvre des opérations de 
maintenance sur le territoire sont les suivantes : 
 

RTE - Groupe Maintenance réseaux Est 
66 avenue Anatole France 

94400 Vitry-sur-Seine 
 
Effets de la servitude 
 

Recommandations à respecter aux abords des lignes électriques souterraines 
 
De manière générale, il est recommandé : 
 

- de conserver le libre accès aux installations,  
- de ne pas implanter de supports (feux de signalisation, bornes, etc.) sur les câbles, dans le cas 

contraire, prévoir du matériel de type démontable,  
- de ne pas noyer les ouvrages dans la bétonite de manière à ne pas les endommager et à en 

garantir un accès facile,  
- de veiller à ne pas endommager les installations pendant les travaux. 

 
Concernant tous travaux : 
 

- Chaque entreprise devant réaliser des travaux sur la commune devra appliquer le Décret 
n°2011-1241 du 5 octobre 2011, relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains 
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution (déclaration de 
projet de travaux, déclaration d'intention de commencement de travaux...), ainsi que l'arrêté du 
15 février 2012 pour son application.  

- Toute déclaration devra obligatoirement être précédée d'une consultation du guichet unique 
auprès de l'INERIS, afin d'obtenir la liste et les coordonnées des exploitants des ouvrages en 
service concernés par les travaux.  

 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de Bonneuil-sur-Marne  Annexes 

 

 18 
 

Concernant les indications de croisement : 
 

- Dans tous les cas cités ci après et conformément à l'arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions 
techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique, il est obligatoire 
de respecter une distance minimum de 0,20 mètre en cas de croisement avec les ouvrages.  

 
Croisement avec les fourreaux : 
 

- Préférer les croisements par le dessous en évitant impérativement que les différentes 
installations reposent l'une sur l'autre.  

 
Croisement avec les caniveaux : 
 

- Préférer les croisements par le dessous. Le croisement devra être réalisé à une distance 
conseillée de 0,5 mètre au-dessus ou au-dessous. Veiller à effectuer un soutènement efficace 
des ouvrages pour les croisements réalisez au-dessous. 

 
Croisement avec un ouvrage brigue et dalles :  
 

- Préférer les croisements par le dessous. L'accessibilité de ces ouvrages doit rester libre en 
respectant une distance conseillée de 0,4 mètre minimum pour les croisements effectués au-
dessus.  

- Veiller à maintenir efficacement ces ouvrages et à éviter tout mouvement de terrain qui 
entraînerait leur affaissement lors des croisements réalisés au-dessous.  

- Effectuer, à proximité des ouvrages, un sondage à la main sur une profondeur de 1,50 mètre 
afin de les localiser et ne pas les endommager.  

- Dans le cas où une canalisation serait parallèle à la liaison souterraine électrique, une distance 
minimum de 0,3 mètre est conseillée entre les deux génératrices.  

 
Concernant les plantations : 
 

- Ne pas implanter d'arbres à moins de 1,5 mètre de l'axe des ouvrages dans le cas d'essences 
à racines pivots et de 3 mètres dans le cas d'essences à racines traçantes. 

- En cas d'essouchage, en présence d'ouvrages électriques, découper les racines et les laisser 
en terre. 

- Lors de la pause de jardinières, bacs à fleurs, etc., l'accès aux ouvrages électriques devra être 
conservé en toutes circonstances, il est donc interdit de poser des bacs à fleurs "non 
démontables" au-dessus de ces derniers.  

 
Particularité C.P.C.U.  
 

Dans le cas d'un parcours parallèle ou d'un croisement avec les ouvrages : 
 
Les parcours au-dessus et au-dessous des ouvrages ainsi que les croisements au-dessus des 
ouvrages sont fortement déconseillés. Tout parallélisme ou croisement à moins de 4 mètres devra faire 
l'objet d'une étude d'élévation thermique des ouvrages électriques. Il faudra veiller à maintenir 
efficacement les ouvrages électriques et à éviter tout mouvement de terrain qui entraînerait leur 
affaissement lors des croisements réalisés au-dessous.  
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Dans tous les cas : 
 

- Une ventilation du caniveau vapeur à l'aide de bouches d'aération disposées de part et d'autre 
des câbles haute tension est nécessaire. La longueur ventilée, la plus courte possible, est 
déterminée en tenant compte du fait que ces bouches d'aération doivent être implantées, si 
possible, sous trottoir. 

- Obturation du caniveau vapeur à l'aide de laine de verre à chaque extrémité de la longueur 
ventilée.  

- Renforcement éventuel du calorifugeage des conduites de vapeur.  
- Une pose éventuelle de thermocouple pour contrôler la température de la gaine extérieure des 

câbles ou la température à proximité de ceux-ci. 
 
Les études réalisées doivent prendre en compte le respect de la dissipation thermique des ouvrages et 
l'échauffement éventuel produit par les nouvelles conduites.  
 
La responsabilité des maitres d’ouvrage des travaux reste entière dans le cas d'une contrainte 
d'exploitation des ouvrages électriques due à un échauffement provoqué par les nouvelles canalisations 
réalisées. Il en va de même dans le cas de dommages occasionnés aux ouvrages électriques lors de 
l'exécution des travaux.  
 
Si le marché de travaux ou la commande des travaux n'est pas signé dans les trois mois suivant la date 
de la consultation du guichet unique, le responsable du projet renouvelle sa déclaration sauf si le 
marché de travaux prévoit des mesures techniques et financières permettant de prendre en compte 
d'éventuels ouvrages supplémentaires ou modifications d'ouvrages, et si les éléments nouveaux dont le 
responsable de projet a connaissance ne remettent pas en cause le projet. 
 
 

Recommandations à respecter aux abords des lignes électriques aériennes  
 
Les aménagements paysagers - voirie et réseaux divers : 
 

- Les arbres de hautes tiges seront à prohiber sous l'emprise des conducteurs. 
- La hauteur de surplomb entre les conducteurs et les voies de circulation ne devra pas être 

inférieure à 9 mètres.  
- Le franchissement de la traversée doit se faire en une seule portée.  
- Le surplomb longitudinal des voies de communication dans une partie normalement utilisée 

pour la circulation des véhicules ou la traversée de ces voies sous un angle inférieur à 7° sont 
interdits.  

- L'accès aux pieds de supports doit rester libre dans un rayon de 5 m autour de ces derniers.  
- Les canalisations métalliques transportant des fluides devront éviter les parcours parallèles aux 

conducteurs et respecter une distance de 3 mètres vis-à-vis des pieds de supports.  
- En cas de voisinage d'un support de ligne électrique aérienne très haute tension et d'une 

canalisation métallique de transport de gaz combustible, d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés 
ou d'autres fluides dont la dissémination présente des risques particuliers, des dispositions sont 
à prendre pour que l'écoulement de défaut éventuel par le pied du support ne puisse entraîner 
le percement de la canalisation.  
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Les constructions : 
 

- L'Article R.4534-108 du code du travail interdit l'approche soit directement soit à l'aide d'engins 
ou de matériaux d'un conducteur nu dans le domaine de la haute et très haute tension HTB 
(>50 000 Volts) à une distance inférieure à 5 mètres hors balancement des câbles.  

- L'Article 12 de l'Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent 
satisfaire les distributions d'énergie électrique, interdit l'approche soit directement soit à l'aide 
d'engins ou de matériaux d'un conducteur nu dans le domaine de la Très Haute Tension 
(400000 Volts) à une distance inférieure à 6 mètres hors balancement des câbles.  

- Une distance supplémentaire de 2 mètres est recommandée en cas de surplomb accessible 
(terrasse, balcon, etc.).  

- L'article 20 de l'Arrêté du 17 mai 2001 fixe à 100 mètres la distance de voisinage entre un 
établissement pyrotechnique ou de l'aplomb extérieur de la clôture qui entoure le magasin et 
l'axe du conducteur le plus proche (balancement du conducteur non compris). 

- L'Article 71 de l'Arrêté du 17 mai 2001 interdit l'implantation de supports au voisinage d'un 
établissement d'enseignement, d'une installation d'équipement sportif ou d'une piscine en plein 
air.  

- Au cas où l'Article 71 ne pourrait être appliqué, toutes les dispositions seront prises pour que 
les abords du pylône implanté sur la parcelle soient rendus inaccessibles (suppression de 
l'échelle d'accès sur une hauteur de 3 mètres).  

- La nécessité de prescrire au-dessus de tous les terrains dans lesquels peut être pratiquée 
l'irrigation par aspersion, un dégagement suffisant sous les lignes fixé à 6 mètres pour les 
conducteurs nus. Toutefois, dans le cas d'utilisation de gros diamètre d'ajutage près de lignes 
haute tension (>50000 volts), il convient pour éviter tout risque pour les personnes, de les 
placer par rapport à l'aplomb des câbles, à : 

• 20 mètres si le diamètre d'ajutage est compris entre 26 et 33 mm limites comprises ;  
• 25 mètres si le diamètre est supérieur à 33 mm.  

D'où l'interdiction aux services de secours (pompiers, etc.) de se servir de jets canon.  
 
Les terrains de sport : 
 
L'arrêté du 17 mai 2001 fixe : 
 

- Une distance de 9 mètres minimum entre le conducteur le plus proche et le terrain de sport. 
- Un surplomb longitudinal de celui-ci par les lignes haute tension est autorisé sous réserve que 

l'angle de traversée soit supérieur à 5° par rapport à l'axe des conducteurs. 
- Tout sport de lancers ou tirs à distance devront s'effectuer dans la moitié de terrain non 

surplombé par la ligne afin d'éviter d'agresser les câbles. 
- Les charpentes métalliques devront être reliées à la terre.  

 
ATTENTION : Les terrains d'installations d'équipements sportifs comprennent, notamment, les terrains 
d'éducation physique et sportive ainsi que les terrains pour les jeux d'équipes et l'athlétisme. Des 
distances minimales plus importantes peuvent être imposées selon le mode d'utilisation et la 
fréquentation des installations, en application de l'Article 99 (chapitre 3) de l'arrêté technique du 17 mai 
2001. L'usage des cerfs-volants, ballons captifs, modèles réduits aériens commandés par fils est très 
dangereux à proximité de lignes aériennes. Il y a lieu de tenir compte de la présence de ces lignes pour 
les lancers et les tirs à distances (disques, javelot, marteau, pigeons d'argile, etc.) 
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Chaque entreprise devant réaliser des travaux sur la commune devra impérativement respecter le 
décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution (déclaration de projets de travaux, 
déclaration d'intention de commencement de travaux, ...), ainsi que l'arrêté du 15 février 2012 pour son 
application.  
 

Afin que RTE puisse répondre avec exactitude et dans les plus brefs délais à la faisabilité de certains 
projets, les éléments ci-après devront être fournis :  

- La côte N.G.F. du projet. 
- Un plan du projet sur lequel l'axe de la ligne existante sera représenté. 
- Un point de référence coté en mètre par rapport à un des pylônes de la ligne concernée. 
- Un plan d'évolution des engins (grues, engins élévateurs, camions avec bennes basculantes, 

etc. ) qui seront impérativement mis à la terre. 
- L'entreprise devra tenir compte, lors de l'évolution de ces engins, de l'élingage des pièces 

qu'elle devra soulever.  
 

Cette liste n'est pas exhaustive (voir documents de référence : Arrêté du 17 mai 2001 fixant les 
conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique, les dispositions 
réglementaires du code du travail article R.4534-707 et suivants, le Décret n°2011- 1241 du 5 octobre 
2011 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou 
subaquatiques de transport ou de distribution) ainsi que l'arrêté du 15 février 2012 pour son application. 
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Télécommunications 
 
Protection des centres de réception radioélectriques contre les perturbations 
électromagnétiques 
 
PT1 : Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre 

les perturbations électromagnétiques des centres d'émission et de réception exploités 
par l'état 

 

Code Désignation Actes particuliers Bénéficiaire 

PT1 
Zone de protection station de 

Chennevières n°1 
Décret du 12/09/1994 

Orange 
(France 

Télécom) 

 
Effets de la servitude 
 
Interdiction aux propriétaires ou usagers d'installations électriques de produire ou de propager des 
perturbations se plaçant dans la gamme d'ondes radioélectriques reçues par le centre et présentant 
pour ces appareils un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec l'exploitation du centre 
(art. R.30 du Code des Postes et des Télécommunications). 
 
 
1.3 : Les servitudes relatives à la salubrité publique et à la sécurité publique 
 

Sécurité publique 
 
Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles d’inondation fluviale 
 
PM1F : Servitudes relatives au Plan des Risques d’Inondation 
 

Code Désignation Actes particuliers Bénéficiaire 

PM1F PPRI de la Marne et de la Seine Arrêté du 12 novembre 2007 DRIEE 

 
Effets de la servitude 
 
Cette servitude a pour effet de réglementer de manière pérenne les usages du sol dans les zones 
concernées par des risques d’inondation. 
 
Le plan de prévention du risque d’inondation de la Marne et de la Seine dans le département du Val de 
Marne a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 12 novembre 2007. 
Sont insérées dans les pages suivantes l’arrêté préfectoral du 12 novembre 2007 ainsi que le règlement 
du PPRI.  
La carte des aléas ainsi que la carte réglementaire sont présentes dans le dossier de P.L.U. 
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Plan de Prévention des Risques de Mouvements de Terrain 
 
PM1MT : Servitudes relatives au risque mouvements de terrains différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols 
 

Code Désignation Actes particuliers Bénéficiaire 

PM1MT PPRMT du Val-de-Marne  Arrêté du 21 novembre 2018 DRIEE 

 
Effets de la servitude 
 
Cette servitude a pour effet de réglementer de manière pérenne les usages du sol dans les zones 
concernées par des risques mouvements de terrains différentiels consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols 
 
Le plan de prévention des risques de mouvements de terrain différentiels consécutifs à la  sécheresse 
et à la réhydratation des sols dans le département du Val-de-Marne (PPRMT) a été approuvé par arrêté 
préfectoral en date du 21 novembre 2018. 
Sont insérées dans les pages suivantes l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2018 ainsi que le règlement 
du PPRMT. 
La carte réglementaire est présente dans le dossier de P.L.U.. 
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2 : Les emplacements réservés 
 
 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L. 151-41 du Code de l’Urbanisme 
 
 
2 - Effets d’un emplacement réservé 
 
Il s’agit d’un terrain désigné par le P.L.U. comme devant faire l’objet dans l’avenir d’une acquisition par 
une collectivité publique dans le but d’y implanter un ouvrage public, un équipement public ou d’intérêt 
général (école, voie, …), d’aménager des espaces verts ou de réaliser un programme de logement 
social. Le terrain devient alors inconstructible pour toute autre opération. 
 
 
3 - Liste des emplacements réservés 
 

N° au P.L.U Affectation Bénéficiaire Superficie en m² 

1 
Espace libre et de loisirs du Bras 
du Chapitre 

Commune 3 252 m² 

2 

Elargissement de la RD130 sur la 

section comprise entre la Rue du 
Moulin Bateau et le pont de 
Bonneuil 

Département du Val-de-Marne 2 540 m² 

 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan de zonage. 
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3 : Les voies classées bruyantes 
 
 
1 - Cadre législatif  
 
L’article L.571-10 du Code de l’Environnement prévoit que dans chaque département, le préfet recense 
et classe les infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques sonores et du 
trafic.  
 
 
2 - Effets du classement 
 
Ce classement réglemente l’implantation et les caractéristiques acoustiques des bâtiments à usage 
d’habitation. 
 
L’arrêté ministériel du 30 mai 1996 donne les modalités de classement des infrastructures de transports 
terrestres et de l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit. 
Ce classement permet de répartir les voies routières et ferroviaires en 5 catégories selon les niveaux 
sonores qu’elles engendrent, la catégorie 1 étant la plus bruyante. Il définit également des secteurs 
affectés par le bruit autour de chaque infrastructure classée dans lesquels les bâtiments devront 
recevoir un isolement acoustique.  
Des règles de construction applicables aux zones exposées au bruit des transports terrestres sont 
fixées pour le maître d’ouvrage des bâtiments à construire. Ces mesures se traduisent par l’obligation 
de respecter une valeur minimale pour protéger les futurs habitants des nuisances sonores. 
 
Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit doivent présenter un isolement 
minimum contre les bruits extérieurs conformément au décret 95-20 pris pour l'application de l'article 
L.111-11-1 du Code de la Construction et de l'Habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de 
certains bâtiments autres que d'habitation et d'équipements et au décret 95-21 relatif au classement des 
infrastructures de transports terrestre modifiant le Code de l'Urbanisme et le Code de la Construction et 
de l'Habitation.  
 
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique est déterminé selon les articles 5 et 9 de l'arrêté 
du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à 
l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit. 
 
Pour les bâtiments d'enseignement, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 
5 et 8 de l'arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements 
d'enseignement. 
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3 - Voies concernées 
 

Classement sonore des infrastructures de transports terrestres 
Voies nationales intéressant le département du Val-de-Marne  

Arrêté N°2002/06 du 3 janvier 2002 

désignation de 
l’infrastructure 

Limites des tronçons Catégorie de 
l’infrastructure 

Largeur des 
tissus affectés 

par le bruit 

Type de tissu 
Rue en U ou 
tissu ouvert Origine Fin 

déviation RN6 
(projet) 

tronçon sur la commune de Limeil 1 300 m ouvert 

RN19 

limite de commune 
Bonneuil/Boissy 

carrefour avec la 
RN406 

2 250 m ouvert 

carrefour avec la 
RN406 

carrefour Général de 
Gaulle 

3 100 m ouvert 

carrefour Général de 
Gaulle 

limite de commune 
Bonneuil/Créteil 

4 30 m ouvert 

liaison entre les 
déviations RN6 et 

RN4 (projet) 
tronçon sur la commune de Sucy-en-Brie 1 300 m ouvert 

liaison entre les 
déviations RN6 et 

RN4 (projet) 
en totalité 1 300 m ouvert 

RN406 en totalité 2 250 m ouvert 

bretelle d’accès sur 
la RN406 

rue Jean Monnet RN406 4 30 m ouvert 

bretelle de sortie 
sur la RN406 

RN406 rue Jean Monnet 4 30 m ouvert 

bretelle de sortie 
sur la RN406 

RN406 RN19 3 100 m ouvert 

bretelle d’accès sur 
la RN406 

RN19 RN406 3 100 m ouvert 

 
Classement sonore des infrastructures de transports terrestres 

Voies départementales intéressant le département du Val-de-Marne  
Arrêté N°2002/07 du 3 janvier 2002 

rue Jean Monnet 
(RD130) 

carrefour avec la rue 
Albert Garry 

pont de Brévannes 3 100 ouvert 

rues A.Gillet, de 
Stains et du 19 

mars 1962 (RD130) 

carrefour avec l’av. 
du Maréchal Leclerc 

limite de commune 
Bonneuil/Saint-Maur 

3 100 ouvert 

route de Brévannes, 
av. Jean Rostand et 
Rhin Danube, rue 
du 19 mars 1962 

(dév. RD130/RD60) 

pont de Brévannes 
carrefour avec l’av. 

du Maréchal Leclerc 
3 100 ouvert 

av. du Maréchal 
Leclerc (RD60) 

limite de commune 
Sucy-en-

Brie/Bonneuil 

carrefour avec l’av. 
du 18 mars 1962 

3 100 ouvert 

av. Auguste Gross 
(RD60) 

carrefour avec l’av. 
du 18 mars 1962 

Carrefour avec la 
RN19 

3 100 U 

av. de Choisy 
(RD60) 

carrefour avec la 
RN19 

limite de commune 
Bonneuil/Créteil 

4 30 ouvert 

rue Pierre Sémard 
(déviation RD60) 

tronçon sur la commune de Créteil 3 100 ouvert 

rue Pierre Sémard 
(déviation RD60) 

pont de Brévannes 
limite de commune 

Bonneuil/Créteil 
3 100 ouvert 

liaisons 
carrefour avec l’av. 

du Maréchal Leclerc 
av. Rhin Danube 5 10 Ouvert 
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Classement sonore des infrastructures de transports terrestres 

Voies ferrées intéressant le département du Val-de-Marne  
Arrêté N°2002/08 du 3 janvier 2002 

ligne SNCF grande 
ceinture 

Tronçon sur la commune de Sucy-en-Brie 1 300 m ouvert 

ligne SNCF grande 
ceinture 

en totalité 1 300 m ouvert 

RER A2 en totalité 3 100 m ouvert 

 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan "Classement sonore des infrastructures de transports terrestres". 
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Classement sonore des infrastructures de transports terrestres. 
Voirie nationale dans le département du Val-de-Marne 

Arrêté préfectoral n°2002-06 du 3 janvier 2002 
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Classement sonore des infrastructures de transports terrestres. 
Voirie nationale dans le département du Val-de-Marne 

Arrêté préfectoral n°2002-07 du 3 janvier 2002 
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4 : Les Zones d’Aménagement Concerté 
 
 
Cinq ZAC existent sur la commune de Bonneuil-sur-Marne : 
 

- la ZAC des Petits Carreaux : créée le 13 septembre 1973 - PAZ approuvé le 27 juin 1996 ; 
- la ZAC de Bonneuil-Sud : créée le 26 juin 1996 et modifiée en septembre 2000 ; 
- la ZAC Multisites Centre Ancien : créée le 29 novembre 2007 ; 
- la ZAC République : créée le 8 février 2010 ; 
- la ZAC Aimé Césaire : créée le 16 décembre 2010 et modifiée le 20 novembre 2014. 
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5 : Les Secteurs d’Information sur les Sols - SIS -  
 
 
Textes législatifs et réglementaires de référence 
 
Articles L.125-6, L.125-7, L.556-2, R.125-41 à R.125-47 du Code de l’Environnement.  
 
Arrêté préfectoral n°695 du 02 mars 2020 portant création des secteurs d’information sur les sols sur la 
commune de Bonneuil-sur-Marne. 
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6 : Les risques d’exposition au plomb  
 
 
1 - Cadre législatif 
 
Articles L1334-9 et R1334-10 à R1334-12 du Code de la Santé Publique. 
 
Arrêté préfectoral du 19 septembre 2000, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 octobre 2000, relatif au 
classement de l’ensemble des communes du Val-de-Marne en zone à risque d’exposition au plomb. 
Il est à noter que l’arrêté préfectoral ne dispose d’aucun plan dans la mesure où c’est l’ensemble des 
communes du département du Val-de-Marne qui est concerné par le risque d’exposition au plomb. 
 
La loi du 9 août 2004, relative à la politique de Santé publique, a renforcé le dispositif de lutte contre le 
saturnisme (Loi d'Orientation du 29 juillet 1998, relative à la lutte contre les exclusions), et a supprimé l'Etat 
de Risque d'Accessibilité au Plomb (E.R.A.P.) au profit du Constat de Risque d'Exposition au Plomb 
(C.R.E.P.).  
 
L'entrée en vigueur de ces dispositions issues de la loi de santé publique du 9 août 2004 a étendu 
l’obligation à tout le territoire français, et donc à l'ensemble des communes de l’Ile-de-France. La Commune 
de Bonneuil-sur-Marne est donc concernée.  
 
 
2 - Rôle du Constat de Risque d'Exposition au Plomb 
 
Le C.R.E.P. est un diagnostic qui permet d'identifier la présence de plomb généralement dans les anciennes 
peintures d'un logement. Le vendeur (ou le bailleur en cas de location) doit prendre l'initiative de faire réaliser 
ce diagnostic par un professionnel. Ce diagnostic doit être intégré au sein d'un dossier de diagnostic 
technique (DDT) et être remis à l'acquéreur ou au locataire. Il doit également être accompagné d'une notice 
d'information résumant les effets du plomb sur la santé et les précautions à prendre en présence de 
revêtements contenant du plomb. 
 
A titre d'information complémentaire, il est précisé que ce Constat de Risque d'Exposition au Plomb doit être 
réalisé : 
 

- lors de la vente de tout ou partie d'immeuble à usage d'habitation, construit avant le 1er janvier 
1949 ; 

 
- dans les parties communes d'un immeuble collectif affecté en tout ou en partie et construit avant le 

1er janvier 1949, où sont prévus des travaux susceptibles de provoquer l'altération substantielles 
des revêtements ; 

 
- avant le 11 août 2008, dans les mêmes parties communes, sans condition de travaux ; 

 
- et, depuis le 11 août 2008, être annexé à tout nouveau contrat de location de tout ou partie 

d'immeuble à usage d'habitation construit avant le 1er janvier 1949. 
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7 : Les réseaux d'eau et d'assainissement et la collecte et le traitement des déchets 
 
 
7.1 : Les réseaux d'eau et d'assainissement 
 
7.1.1 : L’alimentation en eau potable 
 
Depuis le 1er janvier 2016, et dans le cadre de la loi Métropole, dit MAPTAM, les compétences Eau et 
Assainissement ont été transférées au Territoire. Le nouveau Territoire Grand Paris Sud Est Avenir a 
donc pris la compétence "Eau" pour la ville de Bonneuil-sur-Marne et Suez en est le délégataire. 
 
En 2016, les chiffres clé concernant l’eau potable sont : 
 

- 1 947 clients desservis ; 
 

- 988 677m3 d'eau facturée ; 
 

- 96,9% de rendement du réseau de distribution ; 
 

- 49,9 km de réseau de distribution d'eau potable ; 
 

- 100% de conformité sur les analyses physico-chimiques ; 
 

- 100% de conformité sur les analyses bactériologiques ; 
 

- 2,3919 € TTC/m3 sur la base de la facture 120 m3. 
 
 
La Seine est la principale ressource utilisée pour la production d’eau potable. L’eau souterraine, 
pompée dans la nappe du Champigny, complète cette ressource. La rivière Essonne est une ressource 
alternative pouvant être utilisée par l’usine de Morsang-sur-Seine. 
 
Les usines de production d’eau potable peuvent être arrêtées pour maintenance, la commune est alors 
alimentée par l’eau en provenance des usines en service. 
 
La production de l’eau distribuée est assurée par les usines de Morsang-sur-Seine et de Vigneux, 
traitant la Seine, et celles de Périgny, Mandres-les-Roses et de Nandy, qui traitent l’eau de la nappe du 
Champigny. Ces usines appartiennent à Eau et Force et sont gérées par Eau du Sud Parisien. Ces 
installations de production ont reçu en mars 2007 la certification ISO22000. Cette norme est relative à 
la sécurité sanitaire des produits alimentaires. L’obtention de cette certification était la première en 
France pour une unité de production à partir d’eau de surface. Cette certification a été confirmée après 
un audit de renouvellement réalisé en octobre 2011. 
 
La sécheresse de ces dernières années a provoqué une baisse de niveau de la nappe du Champigny. 
En concertation avec les autorités, des restrictions sur le volume pompé ont été décidées par Eau du 
Sud Parisien puis définies par des arrêtés "sécheresse" édictés depuis 2006 dans les départements de 
la Seine-et-Marne, de l’Essonne et du Val de Marne. Le prélèvement maximal autorisé pour Eau du Sud 
Parisien a été réduit de 36%. Suite à la baisse des niveaux des nappes souterraines, les Préfectures de 
l’Essonne et de la Seine-et-Marne et du Val-de-Marne ont édicté des arrêtés "sécheresse" à partir 
d’avril 2009, décrétant divers restrictions d’usage. Cependant, aucune de ces restrictions n’a été 
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imposée à Bonneuil-sur-Marne car elle est alimentée par le réseau interconnecté aux usines traitant 
l’eau de Seine. 
 
Le décret n° 2012-97 du 27 janvier 2012 réglemente la notion de performance des réseaux d’eau 
potable et d’eaux usées. Il s’inscrit ainsi dans le cadre de la réduction des pertes en eaux, un des 
engagements du Grenelle de l’environnement. 
 
En deux étapes, il impose à la fois : 
 

- le descriptif détaillé des réseaux des services publics 
Celui-ci doit comprendre notamment un plan et un inventaire avec les linéaires de réseaux, les 
dates ou périodes de pose, la classe de précision, les diamètres de conduites et matériaux. Ces 
données sont enregistrées dans un système d’information géographique regroupant toutes les 
informations disponibles. 
Conformément à la réglementation, il a été réalisé pour chaque réseau de Bonneuil-sur-Marne, 
eau potable ou eaux usées, au 31/12/2013. 

 
- un rendement minimum à atteindre des réseaux d’eau potable 

Le seuil minimum est fixé entre 65% et 85% selon le degré d’urbanisation de la collectivité et 
des caractéristiques de la ressource. Il est exigible à partir de l’exercice 2013.  
L’objectif de rendement réseau est dépassé pour Bonneuil-sur-Marne puisqu’il avoisine les 97% 
comme le montre le tableau ci-dessous. 

 

  
Source : Le service de l’eau ; Rapport annuel du délégataire 2017 ; Bonneuil-sur-Marne 

 
"L’eau consommée doit être propre à la consommation". (Extrait du Code de la Santé Publique). 
 
Pour satisfaire à cette exigence, la qualité de l’eau est appréciée par le suivi de différents éléments : 
 

- la qualité microbiologique ; 
 

- la qualité physico-chimique dont les pesticides et les métabolites ; 
 

- la qualité organoleptique. 
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Deux niveaux de qualité sont à respecter pour l’eau potable : 
 

- les limites de qualité, correspondant à la conformité réglementaire bactériologiques et physico-
chimiques ; 

 
- les références de qualité, correspondent à des indicateurs établies à des fins de suivi des 

installations de production, de distribution et d'évaluation des risques pour la santé des 
personnes.  

 
La maîtrise de la qualité de l’eau est assurée par un double contrôle : 
 

- le contrôle sanitaire, officiel et légal exercé par le Préfet via l’ARS (Agence Régionale de 
Santé) ; 

 
- la surveillance de l’exploitant permettant de s’assurer de respecter à tout moment les exigences 

de qualité de l’eau produite et distribuée. 
 

 

Source : Le service de l’eau ; Rapport annuel du délégataire 2017 ; Bonneuil-sur-Marne 

 

 

Source : Le service de l’eau ; Rapport annuel du délégataire 2017 ; Bonneuil-sur-Marne 

 
Sur Bonneuil-sur-Marne, la qualité de l’eau est bonne. 
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7.1.2 : L’assainissement 
 
Depuis le 1er janvier 2016, Grand Paris Sud Est Avenir est compétent en matière d’assainissement 
collectif pour les 16 communes de son territoire. 
L’établissement exerce directement sa compétence sur 11 communes  - Alfortville, Boissy-Saint-Léger, 
Bonneuil-sur-Marne, Chennevières-sur-Marne, Créteil, La Queue-en-Brie, Le Plessis-Trévise, Limeil-
Brévannes, Noiseau, Ormesson-sur-Marne et Sucy-en-Brie - des 16 communes, soit 285 912 habitants. 
Pour les communes de Mandres-les-Roses, Marolles-en-Brie, Périgny-sur-Yerres, Santeny et 
Villecresnes, Grand Paris Sud Est Avenir adhère au Syndicat Mixte pour l’Assainissement et la Gestion 
des Eaux de la Vallée de l’Yerres - SYAGE -. 
 
Le service public d’assainissement du Territoire assure la collecte et l’acheminement des eaux usées 
vers les collecteurs départementaux et interdépartementaux qui acheminent ces effluents vers les 
stations de traitement des eaux usées du Syndicat Interdépartemental d’Assainissement de 
l’Agglomération Parisienne - SIAAP -.  
Les eaux pluviales sont gérées de manière à les restituer au milieu naturel conformément à la 
réglementation. 
La direction de la Voirie, de l’Eau Potable et de l’Assainissement du Territoire gère l’assainissement en 
assurant quotidiennement les missions suivantes :  
 

- la gestion de la collecte et l’acheminement des eaux usées et pluviales vers les stations de 
traitement du SIAAP ; 

 
- la surveillance, l’entretien, la réparation des réseaux d’assainissement et équipements 

annexes ; 
 

- la relation avec les usagers du service public ; 
 

- la programmation, le suivi des travaux de renouvellement et de réhabilitation des réseaux en 
lien avec les villes ;  

 
- le suivi des contrats de délégation des services publics, des contrats de prestations de services 

et des marchés de travaux ; 
 

- le suivi de la mise à jour du patrimoine assainissement ; 
 

- l’instruction du volet assainissement des autorisations d’urbanisme, des autorisations de 
raccordement et des Déclarations d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) ; 

 
- la programmation et la réalisation des contrôles de conformité en matière de raccordement. 

 
 
Le réseau d’assainissement du territoire, long de 853 kilomètres environ, permet la collecte et 
l’acheminement des eaux usées et eaux pluviales vers les réseaux départementaux. Les eaux sont 
ensuite rejetées dans les réseaux interdépartementaux pour ensuite être traitées au sein des stations 
d’épuration du Syndicat Interdépartemental d’Assainissement de l’Agglomération Parisienne - SIAAP - 
avant rejet au milieu naturel. 
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Si sur le Territoire, il existe deux types de systèmes d’assainissement collectif : un séparatif assuré par 
deux canalisations et un unitaire assuré par une seule canalisation collectant à la fois les eaux pluviales 
et les eaux usées, la commune de Bonneuil-sur-Marne n’est concerné que par un réseau de type 
séparatif. 
 

Linéaire de réseau en km 

 
Séparatif eaux 

usées 
Séparatif eaux 

pluviales 
Unitaire total 

Bonneuil-sur-Marne  16 16 - 32 

Source : Rapport Annuel sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif ; GPSEA ; 2018 
 
Sur Bonneuil-sur-Marne, il existe trois postes de relevage situés rue Delaune - avec un poste eaux 
usées et un poste eaux pluviale - et rue Jean Moulin avec un poste eaux pluviales. 
Les postes de relevage ont pour rôle de relever les effluents lorsque les contraintes de pente ne 
permettent pas l’écoulement gravitaire. Ces postes sont équipés de pompes dont le fonctionnement et 
la consommation en énergie doivent être contrôlés. 
 
Concernant les volumes d'eau potable consommés assujettis à la redevance d'assainissement, ils sont 
globalement en diminution sauf sur Bonneuil-sur-Marne où ils sont constants. 
 

Volumes assujettis en m3 

 2016 2017 2018 
Variation 

2016/2018 

Bonneuil-sur-Marne  917 038 1 007 454 989 648 7,9% 

Source : Rapport Annuel sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif ; GPSEA ; 2018 
 
 
7.1.3 : La capacité des réseaux par rapport aux nouvelles constructions  
 

➢ Consommation eau potable et capacité des réseaux d’eau potable 
 
Au regard de la croissance démographique lors des différents recensements, du contexte dans lequel la 
commune s’inscrit, des attentes communales et des objectifs du Schéma Directeur d’Île-de-France, il 
est envisagé un scénario équilibré avec une croissance démographique annuelle de 0,87%, soit d’ici 
2030, autour de 2 435 habitants supplémentaires.  
 
Concernant la commune de Bonneuil-sur-Marne, la consommation globale d’eau moyenne annuelle 
étant de 934 503 m3 pour 16 642 habitants en 2016, cela signifie que le volume d’eau consommé par 
jour et par habitant sur Ozoir-la-Ferrière est de 154 litres ce qui est légèrement inférieur à la moyenne 
nationale. 
 
Selon la prospective démographique, Bonneuil-sur-Marne gagnerait 2 435 habitants d’ici à 2030. Ainsi, 
la consommation d’eau moyenne annuelle passerait à plus de 1 207 157 m3, soit une augmentation de 
136 733 m3  
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Bonneuil-sur-Marne étant alimentée par le réseau interconnecté aux usines traitant l’eau de Seine, elle 
est en capacité de répondre aux nouveaux besoins en eau potable liés à l’augmentation de sa 
population. 
 
Concernant la capacité des réseaux d’eau potable, ces derniers apparaissent suffisants pour faire face 
à l’apport de nouvelles constructions au sein du tissu urbain. 
 
 

➢ Capacité des réseaux des eaux pluviales et des eaux usées 
 
A propos des stations d’épuration du Syndicat Interdépartemental d’Assainissement de l’Agglomération 
Parisienne - SIAAP -, au regard de leurs capacités totales de traitement, celles-ci apparaîssent 
largement capable de traiter les eaux usées des 2 435 nouveaux habitants que devrait compter 
Bonneuil-sur-Marne d’ici 2030.  
 
Concernant la capacité des réseaux des eaux pluviales et des eaux usées, ces derniers apparaissent 
suffisants pour faire face à l’apport de nouvelles constructions au sein du tissu urbain.  
 
 
7.2 : La collecte et le traitement des déchets 
 
 

➢ Le contexte législatif 
 
Depuis le 1er mars 2017, les décisions publiques prises en matière de déchets, d’autorisations 
environnementales ou d’installations classées pour la protection de l’environnement doivent être 
compatibles avec les plans de prévention et de gestion des déchets.  
 
Depuis le 8 février 2017, plusieurs régions, dont celle d’Ile-de-France, doivent être couvertes par un 
Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (cf. article L.541-13 du Code de 
l’Environnement).  
 
Pour rappel, le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets a été créé par l’article 8 de la loi 
n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République. Ses modalités 
d’applications ont été précisées par le décret n° 2016-811 du 17 juin 2016 relatif au Plan Régional de 
Prévention et de Gestion des Déchets. 
 
Ce plan a pour fonction première d'être un outil de coordination entre toutes les parties prenantes de la 
politique des déchets, à l'échelle de la Région. Il se substitue aux trois schémas territoriaux 
préexistants : 
 

- le plan départemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux ; 
 

- le plan départemental de prévention et de gestion des déchets issus de chantiers du bâtiment 
et des travaux publics ; 

 
- le plan régional de prévention et de gestion des déchets dangereux. 
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Il vise à atteindre les objectifs mentionnés à l’article L.541-1 du Code de l’Environnement, en 
coordonnant à l’échelle régionale les actions entreprises par l’ensemble des parties concernées par la 
prévention et la gestion des déchets (cf. article R.541-13 du Code de l’Environnement). 
 
 

➢ La collecte des déchets par Grand Paris Sud Est Avenir sur Bonneuil-sur-Marne  
 
Depuis le 1er janvier 2016, Grand Paris Sud Est Avenir est compétent en matière de collecte et de 
traitement des déchets ménagers pour les 16 communes de son territoire. 
L’établissement exerce directement sa compétence sur 11 communes - Alfortville, Boissy-Saint-Léger, 
Bonneuil-sur-Marne, Chennevières-sur-Marne, Créteil, La Queue-en-Brie, Le Plessis-Trévise, Limeil-
Brévannes, Noiseau, Ormesson-sur-Marne et Sucy-en-Brie - des 16 communes, soit 285 912 habitants. 
Pour les communes de Mandres-les-Roses, Marolles-en-Brie, Périgny-sur-Yerres, Santeny et 
Villecresnes, Grand Paris Sud Est Avenir adhère au SIVOM de la Vallée de Yerres et des Sénarts 
 
La mission confiée au Territoire consiste à : 
 

- collecter les ordures ménagères et les déchets recyclables ; 
 

- trier et valoriser les déchets recyclables ; 
 

- élaborer une politique de prévention des déchets ; 
 

- mettre en place et entretenir le parc de contenants ; 
 

- gérer les déchèteries. 
 
 
Différents types de collectes existent : 
 

- la collecte en porte à porte 
Sur Bonneuil-sur-Marne, la collecte est effectué par un prestataire - Véolia Otus - qui collecte 
les ordures ménagères résiduelles dans des bacs à couvercle grenat, les emballages et les 
journaux/magazines dans des bacs à couvercle jaune, le verre dans des bacs à couvercle vert, 
les déchets verts dans des bacs à couvercle vert. Les encombrants doivent être directement 
déposés sur la voie publiques. 

 
- la collecte en apport volontaire 

Sur Bonneuil-sur-Marne, seuls les déchets ménagers spéciaux sont collectés en apport 
volontaire via un véhicule stationné 2 fois par mois sur les parkings de la cité Fabien, Saint-
Exupéry et la place des Libertés. 

 
- les déchetteries 

Sur les onze communes où Grand Paris Sud Est Avenir exerce directement sa compétence, il 
existe 5 déchetteries : une sur Alfortville, sur Créteil, sur Limeil-Brévannes, sur Sucy-en-Brie et 
sur La Queue-en-Brie. Les Bonneuillois ont librement accès aux déchetteries d’Alfortville, de 
Créteil et de Limeil-Brévannes. 
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En 2018, le poids total des déchets ménagers pris en charge sur la ville de Bonneuil-sur-Marne s’élève 
à 6 471 tonnes contre 6 158 tonnes en 2017 ; Ils sont répartis comme suit : 
 

- 6 406 tonnes de déchets collectés en porte-à-porte ; 
 

- 62,2 tonnes de dépôts sauvages ; 
 

- 3,4 tonnes de déchets toxiques ménagers (DMS) en apport volontaire. 
 
Le tonnage global est en hausse de 5,1 % par rapport à 2017, principalement en raison d’une hausse 
des tonnages de déchets résiduels (+281 tonnes). 
 
Sur les flux collectés en porte à porte, il en ressort : 
 

- une stabilité de la production du flux des recyclables collectés (emballages, journaux, verre). Le 
ratio de 33 kg/hab. de recyclables secs est en-dessous des ratios constatés en Ile-de-France 
(55 kg/hab selon l’Observatoire des déchets d'Île-de-France) ; 

 
- une augmentation des quantités de déchets verts collectés (+14,6%) ; 

 
- une augmentation de la production de déchets résiduels (285 kg/hab. contre 272 kg/hab. en 

2017). Comme en 2017, la production reste inférieure au ratio régional (287 kg/hab. selon 
l’Observatoire des déchets d'Île-de-France). 

 
- une baisse des encombrants. Le poids moyen par habitant de 32 kg/hab est supérieur au ratio 

pour l’Île-de-France qui est de 26 kg/hab selon l’Observatoire des déchets d'Île-de-France. 
 
 
Evolution de tonnages collectés sur 5 ans 
 
En 2018, l’équivalent de 318,5 kg/hab. d’emballages et de déchets résiduels a été collecté en porte à 
porte sur Bonneuil-sur-Marne contre 313,3 kg/hab. en 2014, soit une augmentation de 5,2 kg/hab. 
Globalement, sur les cinq dernières années (2014-2018), la production de déchets sur ce secteur a 
augmenté de 8,3%. A noter également, que la population totale de ce secteur a progressé sur la même 
période de 6,2 %. 
 


